
 

   

Archers de Richemont 

Centre Sportif de Kercado 

Rue Winston Churchill 

56000 Vannes 

 
Contactez-nous au 06 48 83 54 88 

Visitez notre site : 

www.archers-de-richemont-vannes.fr 

pour plus de détails 

Club signataire du Contrat d'Engagement Républicain 

Les Archers de Richemont 
Développent le tir à l’arc à Vannes depuis 1974 

 

OFFRE D’EMPLOI 

ENTRAINEUR TIR A L’ARC H/F 
 

Qui sommes-nous ? 
Les Archers de Richemont, fondés en 1974, sont un club de tir à l’arc situé à Vannes, en Bretagne. Avec plus de 

130 membres, il s’agit de l’un des plus gros et plus anciens clubs de tir à l’arc de la région. Depuis sa création, 

il a accueilli de nombreux passionnés, qu’ils soient débutants ou expérimentés. 

Le club dispose d’un terrain extérieur permanent pour la pratique du tir sur cible, ainsi qu’un parcours nature 

et campagne permanent. De plus, des créneaux en salle sont disponibles avec un mur de tir. 

Les membres pratiquent toutes les disciplines du tir à l’arc, que ce soit en loisirs ou en compétitions. Plusieurs 

licenciés participent régulièrement aux différents championnats de France, et le club a la volonté de 

développer la pratique en équipe, actuellement elles évoluent au niveau régional. 

Positionnement du salarié 
Sous la responsabilité hiérarchique et fonctionnelle du Président de l’association, le salarié est intégré au 

bureau et comité directeur de l’association avec voix consultative. 

Il coordonne la Commission Entraîneurs, et est associé aux travaux des autres commissions lorsque c’est 
nécessaire. 

Missions du poste 

• SPORTIF (60%) : le salarié met en œuvre les activités sportives du club 

o Il entraîne les licenciés du club et les accompagne dans leur progression (jeunes/adultes, 

loisir/compétition, classiques/poulies) 

o Il suit les compétiteurs du club en championnat 

o Il accompagne les entraîneurs bénévoles via la coordination de la Commission Entraîneurs du 

club 

• DEVELOPPEMENT (40%) : le salarié développe le tir à l’arc sur le territoire vannetais 

o Il propose et met en œuvre le projet associatif après validation du comité directeur 

(progression du nombre d’adhérents, développement des activités, participe aux demandes 

de subventions, réponses à appel à projets, développement des partenariats, etc.) 

o Il anime des cycles et stages en direction du public extra-fédéral (milieu scolaire, périscolaire 

(Tickets sports), sport-santé (centres de rééducation, EHPAD), structures de tourisme, 

entreprises, etc.) 

https://colase4-my.sharepoint.com/personal/3sicard_colas_com/Documents/www.archers-de-richemont-vannes.fr


Les Archers de Richemont 

Club signataire du Contrat d'Engagement Républicain 

• MISSIONS TRANSVERSES 

o Le salarié participe à la vie du club (AG, manifestations internes et compétitions) 

o Il participe à l’entretien du matériel 

o Il assure les tâches administratives liées à son activité 

Savoir-faire & Savoir-être 

• SAVOIRS : 

o Connaissance du tir à l’arc, ainsi que du fonctionnement du milieu associatif sportif et du 

réseau fédéral. 

• SAVOIR-FAIRE : 

o Maîtrise de la gestion de projet (conception et mise en œuvre). 

o Maitrise dans la démarche d’apprentissage et de perfectionnement en tir à l’arc. 

o Capacité à encadrer le tir à l’arc en toute sécurité. 

o Encadrement de publics d’archers débutants. 

o Encadrement d’archers compétiteurs. 

• SAVOIR-ETRE : 

o Autonomie, initiative et force de proposition. 

o Sens de l’écoute et du dialogue. 

o Capacité à travailler en collaboration avec des bénévoles et à s’adapter à différents publics. 

o Qualité relationnelle et esprit d’équipe. 

Formations et expériences 

• Diplôme d’entraineur de tir à l’arc (BEES, DEJEPS, STAPS Entraînement) ou en formation (contrat de 

professionnalisation) 

• Carte professionnelle à jour 

• Titulaire du permis B – véhicule personnel 

Conditions de travail 

• CDI 35h / semaine annualisé 

• Groupe 4 CCNS, salaire à négocier en fonction du profil 

• Lieu de travail : Vannes et ses alentours 

• Travail fréquent en soirée, ponctuel le week-end 

• Déplacements ponctuels dans le cadre des suivis en compétition (territoire départemental, régional, 

éventuellement national), prise en charge des frais de déplacement réalisés dans le cadre des 

missions du salarié 

• Possibilité de télétravail pour les missions administratives 

Postuler 

• Merci d’adresser votre candidature à : archersderichemont56@gmail.com 

• Contact :  

o Président : Aymeric SICARD 06 87 20 49 09 

o Secrétaire : Gisèle DAVID  06 48 83 54 88 

mailto:archersderichemont56@gmail.com

